
MÉMOIRE

Agir sur le déficit de maintien des actifs

En plus de l’importance d’équilibrer le budget de fonctionnement après un déficit historique projeté, 
le gouvernement doit aussi s’attaquer à la pression qu’exerce le déficit de maintien des actifs (DMA) 
sur les finances publiques du Québec. En effet, la décote de l’agence de notation Standard & Poor’s 
(S&P) en avril 2025 oblige le gouvernement à repenser son approche en matière de gestion du DMA, 
lequel a contribué à cette décote1. 

Sous le gouvernement en place, le DMA est passé d’un peu moins de 25 milliards de dollars en 2019-
2020 à plus de 40 milliards de dollars2. Cette explosion témoigne clairement de la détérioration des in-
frastructures dans plusieurs secteurs. Elle met également en lumière une priorisation excessive, au 
cours des dernières décennies, de la construction de nouvelles infrastructures publiques au détriment 
du maintien des actifs existants.

Afin de remettre en état satisfaisant le réseau routier détenu par l’État québécois, il faudrait injecter 
plus de 23 milliards de dollars, soit 56 % de l’ensemble du DMA3. Étant donné cette part importante, 
le gouvernement du Québec devrait identifier rapidement des moyens de réduire la pression 
qu’exerce ce secteur sur les finances publiques, tout en s’attaquant au problème de la dégradation 
des routes. 

Pour ce faire, le gouvernement du Québec pourrait s’inspirer du réseau de concessions autoroutières 
en France, qui a permis à l’État français de déléguer la gestion et l’entretien des routes, réduisant ainsi 
le DMA assumé par l’État4. Non seulement les gouvernements successifs ont-ils pu dégager annuelle-
ment des milliards de dollars, mais ils ont aussi permis aux Français d’avoir accès à des infrastructures 
de qualité, comme le démontre un rapport du Sénat français. 

Le Québec gagnerait à adopter ce type d’approche de partenariat public-privé, comme cela a déjà été 
fait pour certaines portions des autoroutes 25 et 305.

Réduire le nombre de fonctionnaires

L’actuel premier ministre du Québec a été élu en 2018 sous la promesse de réduire de 5000 le nombre 
de fonctionnaires de l’État québécois6. La réalité a toutefois été bien différente : plus de sept ans après 
cette élection, l’État québécois compte plus de 10 000 fonctionnaires supplémentaires7. Cela exerce 
une pression croissante sur les finances publiques du Québec, notamment en raison des coûts liés aux 
salaires et aux régimes de retraite de ces fonctionnaires.

Mémoire pré-budgétaire 2026-2027
L’Institut économique de Montréal propose ce mémoire pré-budgétaire 2026-2027 dans un 
contexte de pression élevée sur les finances publiques du Québec. Le secteur de la santé se 
trouve également dans une zone de turbulence, avec des services à la population qui ne sont pas 
à la hauteur du montant dépensé chaque année. Finalement, le gouvernement devrait adopter 
une nouvelle approche en matière de développement énergétique et miser sur nos ressources 
naturelles pour enrichir les Québécois et Québécoises.

► Des finances publiques qui nécessitent de l’ordre
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Rappelons également que plusieurs de ces fonctionnaires n‘occupent pas des fonctions directement 
liées à la prestation de services à la population, comme le seraient une enseignante ou une infirmière. 
Cela rend d’autant plus nécessaire une réduction du nombre de fonctionnaires au Québec afin de li-
miter l’alourdissement de l’appareil bureaucratique. Plus fondamentalement, et il s’agit ici d’un élé-
ment qui devrait être au cœur de la réflexion gouvernementale sur l’administration publique, il est 
nécessaire de réduire le périmètre du champ d’action de l’État. Comme le mentionnait le ministre des 
Finances du Québec, Éric Girard, dans une entrevue : « On a tendance à se tourner vers le gouverne-
ment, augmenter la mission de l’État qui excède la capacité de payer […) il y a un recentrage à faire »8. 
En réduisant le nombre de programmes d’intervention de l’État, on réduit directement le « besoin » en 
matière de fonctionnariat.

Le gouvernement, par l’entremise de la présidente du Conseil du trésor, France-Élaine Duranceau, a 
annoncé son intention de réduire le nombre de fonctionnaires de 2000 d’ici la fin de l’année, puis de 
2000 supplémentaires d’ici 20279. À cela s’ajoute la réduction prévue de 1000 travailleurs du secteur 
public (hors fonction publique) d’ici 2027. Il s’agit d’un pas dans la bonne direction, mais ces mesures 
ne suffisent pas à compenser l’augmentation rapide du nombre de fonctionnaires observée depuis 
l’arrivée du gouvernement au pouvoir. 

Ce plan doit être considéré comme un point de départ, mais ne saurait constituer un point d’arrivée en 
matière de réduction de la taille du fonctionnariat québécois. Il devra être plus ambitieux pour rame-
ner les effectifs au moins à leur niveau de 2018. 

Un meilleur contrôle des dépenses est nécessaire pour un retour rapide à l’équilibre budgétaire

L’exercice financier 2025-2026 devrait se solder par le déficit le plus élevé de l’histoire du Québec, soit 
12,4 milliards de dollars courants, selon les plus récentes estimations du ministère des Finances10. Ce 
déficit dépasserait même ceux enregistrés lors de la pandémie et de la crise financière de 2008. 

Bien que le déficit estimé ait légèrement diminué entre le budget et la mise à jour, la situation ac-
tuelle révèle un problème important de contrôle des dépenses11. Cette situation ne s’explique pas par 
une baisse des revenus, bien au contraire. Le gouvernement estime que ceux-ci auront crû de 2,6 mil-
liards de dollars en 2025 par rapport à l’année précédente, alors que les dépenses augmenteraient de 
5,4 milliards de dollars.

La décote du Québec en avril 2025 rappelle que la détérioration des finances publiques n’est pas sans 
conséquence12. À l’instar de tout emprunteur, qu’il s’agisse d’un individu ou d’un gouvernement, une 
baisse de la cote de crédit envoie un signal de risque aux prêteurs, ce qui se traduit par une augmenta-
tion des coûts d’emprunt.

Or, les dépenses consacrées au service de la dette ont déjà augmenté de 528 millions de dollars par 
rapport aux prévisions du budget de mars dernier13. Ces sommes, qui ne contribuent ni à réduire la 
dette ni à améliorer les services offerts à la population, constituent une utilisation inefficiente des res-
sources de la province.

À cet égard, une promesse de retour à l’équilibre budgétaire d’ici à 2029-2030, à elle seule, est 
insuffisante.

Il est nécessaire d’établir un plan clair et crédible de redressement des finances publiques, pouvant 
notamment s’inspirer de l’approche adoptée par le gouvernement Chrétien dans les années 199014.

En 1993, le gouvernement Chrétien faisait également face à de fortes pressions budgétaires. Il s’est 
ainsi engagé, dès 1994, dans un examen des programmes fédéraux. Cet exercice visait à s’assurer que 
chaque programme répondait aux besoins des citoyens, était économiquement viable, et s’inscrivait 
dans le cadre budgétaire du gouvernement. Il évaluait également la pertinence de l’intervention gou-
vernementale, l’existence de solutions alternatives et l’efficience de l’allocation des ressources asso-
ciées à chaque programme.
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Nous recommandons au gouvernement de ne pas miser sur une éventuelle accélération de la crois-
sance économique ou sur une hausse des transferts fédéraux pour rétablir l’équilibre budgétaire, mais 
plutôt d’adopter une approche comparable à celle mise en œuvre par le gouvernement fédéral de 
Jean Chrétien. 

Accroître la flexibilité du personnel de la santé afin d’assurer une meilleure rétention de la 
main-d’œuvre  

En plus de l’interdiction du recours au personnel infirmier des agences, le gouvernement s’attaque 
maintenant aux médecins, notamment avec les projets de loi 83 et 2.

Malheureusement, cette approche coercitive risque de nuire davantage à la rétention du personnel de 
la santé.  

En 2023, donc avant même la mise en vigueur de l’interdiction du recours aux agences d’infirmières, 
pour chaque tranche de 100 jeunes infirmières de moins de 35 ans entrées dans la profession au 
Québec, 37 l’ont quittée15. Ce problème de rétention coûte cher à la province, car il allonge les délais de 
traitement tout en haussant les besoins en formation. De plus, depuis l’adoption sous bâillon de la loi 2, 
des milliers de médecins ont averti le gouvernement des dangers de cette loi16, et plusieurs centaines 
menacent de quitter la province.  Bien que le projet de loi 2 soit temporairement suspendu, ce projet 
démontre l’attitude du gouvernement envers le personnel de la santé.

Plutôt que d’améliorer l’accès aux soins pour les Québécois, la direction actuellement empruntée par 
le gouvernement risque de restreindre l’accès aux professionnels de la santé pour des dizaines de mil-
liers de Québécois. 

Au lieu de persister dans cette trajectoire qui nuit au système de santé québécois, le gouvernement 
devrait adopter une approche plus flexible. 

Par exemple, le gouvernement pourrait s’inspirer de l’exemple de l’Alberta, qui a entrepris d’introduire 
la pratique mixte dans le système de santé17. Cette approche, qui permet aux médecins de pratiquer si-
multanément dans les réseaux public et privé sans devoir faire un aller-retour comme c’est le cas au 
Québec, est la norme dans la grande majorité des pays de l’OCDE18. Elle accorde plus d’autonomie pro-
fessionnelle et de flexibilité aux médecins, ce qui se traduit par un meilleur accès pour les patients19.

Nous recommandons au gouvernement d’adopter une approche axée sur la flexibilité dans la gestion 
du personnel au sein de chaque établissement, afin de renforcer la rétention des travailleurs de la 
santé, autant pour le personnel infirmier que pour les médecins. 

Offrir une garantie de traitement aux patients québécois, plutôt qu’une liste d’attente

L’attente est devenue l’un des traits dominants de notre système de santé. En novembre dernier, plus 
de 141 873 Québécois figuraient sur la liste d’attente en chirurgie, alors que 1,4 million de Québécois de-
meurent sans médecin de famille, leur seule option restante étant alors de se rendre aux urgences20. 
Le manque d’accès, tant à la première ligne qu’aux services spécialisés, se répercute dans l’ensemble 
du système de santé. Ainsi, les urgences se trouvent contraintes de traiter des patients présentant des 
cas majeurs qui, s’ils avaient été pris en charge plus tôt, auraient pu être mineurs. Cela mène aussi à 
des centaines de milliers de patients qui quittent l’urgence avant d’être soignés21. Nous saluons Santé 
Québec pour son projet de rembourser certaines chirurgies et certains examens effectués au privé, 
une approche qui s’apparente à celle adoptée en Suède dès le début des années 199022.

En Suède, le gouvernement s’est en effet doté en 1992 de ce qu’il appelle une garantie de soins23. Pour 
les soins de première ligne, par exemple, le premier contact doit avoir lieu la journée même, que ce 

► Pour un secteur de la santé qui répond aux besoins de la population 
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soit par l’obtention d’un rendez-vous ou par un contact téléphonique. Si un rendez-vous doit être suivi 
par une consultation avec un médecin, celle-ci doit se faire dans les sept jours suivants. Un rendez-vous 
avec un spécialiste, d’autre part, doit avoir lieu dans les 90 jours suivant la requête, et les mêmes délais 
s’appliquent à l’accès à un traitement ou à une chirurgie24. Si ces délais ne sont pas respectés, les pa-
tients ont le droit de se faire traiter dans un autre hôpital, public ou privé, aux frais de l’établissement 
les ayant initialement pris en charge25.

L’effet de cette mesure a été de réduire l’attente des patients et de permettre au système de santé de 
cesser d’être constamment en mode rattrapage. 

Nous recommandons au gouvernement de soutenir les efforts de Santé Québec en accélérant la mise 
en place des différents projets pilotes et en revoyant les délais. En effet, les patients ne devraient pas 
attendre une année complète avant de pouvoir se tourner vers le réseau privé26. Cela permettrait d’as-
surer que les patients soient traités dans les plus brefs délais et d’accélérer la prise en charge des près 
de 600 000 patients qui sont actuellement hors délai27, peu importe que le traitement soit dispensé 
dans un hôpital du réseau public ou dans une clinique indépendante à l’image des cliniques médi-
cales spécialisées.

Trouver le « chaînon manquant » des soins d’urgence 

La situation dans les urgences du Québec est inquiétante. La durée médiane de séjour des patients y 
était de 5 heures et 23 minutes en 2024-2025, alors qu’elle atteignait 20 heures et 24 minutes pour les 
patients admis à l’hôpital28. 

De plus, près de 430 000 patients ont quitté l’urgence avant d’être soignés en 2024-2025. Parmi ceux-
ci, 69 % étaient classés dans la catégorie « moins urgent » ou « non urgent »29.

Dans son état actuel, le système hospitalier ne parvient pas à répondre aux besoins des Québécois et 
des Québécoises. 

Entre les CLSC, les GMF et les hôpitaux publics, il existe manifestement une insuffisance dans la cou-
verture offerte à la population québécoise lorsqu’il est question de la prise en charge des urgences 
mineures.

L’expérience internationale démontre que la collaboration30 entre les fournisseurs de soins de santé in-
dépendants et ceux relevant de l’État permet d’offrir à la population un meilleur accès aux soins de 
santé que celui actuellement offert au Québec. 

L’exemple de la France à cet égard est éclairant.

Des médecins français, ayant constaté ce même problème de « chaînon manquant », ont développé un 
modèle de centres médicaux de soins immédiats spécialisés dans la prise en charge des urgences mi-
neures, que l’on désigne communément sous le terme « bobologie ». Ces centres visent à combler ce 
vide en offrant des services d’urgences mineures, des services de prélèvements et d’analyses sanguines, 
de même que des services d’imagerie. Ces cliniques indépendantes permettent d’alléger la pression 
exercée sur le système hospitalier en offrant aux patients un autre point d’accès aux soins de santé. 
Leur caractère indépendant leur confère également une plus grande agilité pour s’adapter aux réalités 
locales et mettre en œuvre les innovations proposées par le personnel, notamment celui de première 
ligne. 

Combinée à l’autorisation de la pratique mixte, cette mesure pourrait accroître considérablement la 
capacité de traitement du système de santé québécois. 
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Autoriser la construction d’une usine de gaz naturel liquéfié au Québec 

Le développement d’un grand projet de terminal gazier au Québec contribuerait fortement à la créa-
tion de richesse dans la province. À cet égard, le projet de Marinvest Energy mérite d’être évalué sé-
rieusement31. En effet, ce projet présente un potentiel important, et certaines similitudes avec le projet 
GNL Saguenay, notamment sa capacité de transformation du gaz naturel en gaz naturel liquéfié, pour-
raient contribuer à mieux désenclaver les ressources énergétiques canadiennes.  

En ce sens, si l’on se fie à sa capacité de transformation du gaz naturel en gaz naturel liquéfié, le projet 
GNL Québec aurait pu transformer approximativement 20 % de l’ensemble des exportations cana-
diennes de gaz naturel en 202432. Cela aurait permis une diversification des partenariats commerciaux, 
dans un contexte de tensions prolongées avec notre voisin du Sud. Qui plus est, il est raisonnable 
d’avancer que ce projet aurait généré des milliards de dollars d’investissements en capitaux, en plus de 
créer des emplois, tant durant la phase de construction que lors de l’exploitation.  

Rappelons que cette diversification des partenaires commerciaux est d’autant plus nécessaire qu’en 
2025, la quasi-totalité des exportations de gaz naturel s’est effectuée par gazoduc vers les États-Unis33, 
la seule infrastructure de liquéfaction actuellement en service étant celle de Kitimat sur la côte ouest 
canadienne34. Bien que certains projets de terminaux gaziers soient en cours d’approbation ou de 
construction sur la côte ouest, aucun projet de ce type ne l’est sur la côte est35. Or, la liquéfaction 
constitue un préalable à l’exportation du gaz naturel canadien outre-mer et à l’ouverture de nouveaux 
marchés. 

Plusieurs dirigeants politiques à l’échelle mondiale, dont de nombreux dirigeants européens, ont dé-
montré un fort intérêt pour cette ressource. Les dirigeants politiques du Japon, de la Lettonie et de la 
Pologne, entre autres, ont tous indiqué vouloir accéder au gaz naturel canadien36. À cet égard, le projet 
de Marinvest Energy à Baie-Comeau présente le potentiel de répondre à cette demande.  

Afin d’assurer un dynamisme énergétique soutenu – qui passe notamment par la diversification des 
marchés – et de favoriser la création de bons emplois bien rémunérés au Québec, le gouvernement 
devrait autoriser le projet de Marinvest Energy. 

Abolir l’interdiction partielle (et graduelle) de la vente de véhicules à essence en 2035 

Au Québec, une politique d’interdiction graduelle (désormais partielle) de la vente de véhicules à es-
sence est en place depuis plusieurs années. Toutefois, un vent de changement souffle depuis le début 
de 2025 : les Québécois achètent moins de véhicules considérés comme zéro émission37.  

Devant ce ralentissement marqué de la demande pour les véhicules zéro émission par les Québécois, 
le gouvernement du Québec, par le biais du ministre de l’Environnement, alors Benoît Charrette, puis 
Bernard Drainville, a apporté des modifications au règlement en vigueur. D’abord, la catégorie des vé-
hicules zéro émission a été élargie afin d’y intégrer les véhicules hybrides non rechargeables38. La valeur 
des crédits accordés aux véhicules hybrides rechargeables a également été bonifiée39. Concrètement, 
ces ajustements réglementaires visent à compenser la baisse de la demande pour ce type de véhicules, 
le gouvernement cherchant à élargir artificiellement l’éventail de modèles admissibles pour atteindre 
des cibles de vente difficilement réalisables. 

À cela s’ajoute la proposition du ministre Drainville d’abaisser la cible à 90 % de véhicules zéro émission 
en 2035, plutôt que 100 %40. Si cela illustre la difficulté – voire l’impossibilité – d’atteindre les cibles ini-
tialement fixées par le gouvernement, l’ajustement répété des cibles constitue une réponse inadéquate. 
Ces modifications deviennent un prétexte pour éviter une remise en question plus fondamentale de la 
politique.

► Prospérer grâce au secteur énergétique québécois
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Lorsque la population québécoise, à plus de deux personnes sur trois, indique que cette politique est 
irréaliste41, il devient impératif pour le ministre de l’Environnement d’y mettre fin, et de redonner le 
choix aux consommateurs. 

La pression accrue exercée sur la demande d’électricité constitue également un élément qui doit être 
pris en compte, de même que le coût d’opportunité associé à l’utilisation de cette électricité pour les 
véhicules électriques, plutôt que pour le développement économique du Québec et de ses régions. 

S’enrichir par l’exploitation de notre gaz naturel

Le gaz naturel est une énergie encore fortement utilisée au Québec, représentant 13 % du total de la 
consommation énergétique de la province en 202242. Cette utilisation de la ressource s’explique no-
tamment par son faible prix et sa flexibilité d’usage, malgré la mise en place de mesures équivalant à 
des taxes supplémentaires (SPEDE et taxe d’accise fédérale)43. Dans ce contexte, le Québec importe la 
totalité du gaz naturel qu’il consomme de l’Ouest canadien et des États-Unis. Cela s’explique par la dé-
cision du gouvernement Legault d’interdire l’exploration et l’exploitation du gaz naturel au Québec en 
avril 2022.

Si le Québec n’exploite pas de gaz naturel sur son territoire, ce n’est pas en raison d’une absence de 
ressource dans son sol44. Celle-ci est abondante et pourrait approvisionner la consommation de gaz 
naturel du Québec pour environ 40 ans45. La valeur totale des réserves exploitables a été estimée à un 
potentiel d’environ 93 milliards de dollars en ajout au PIB46.

Bien entendu, l’exploitation de gaz naturel, conjuguée à une usine de liquéfaction, permettrait d’ex-
porter la ressource et de contribuer à la transition du charbon vers le gaz naturel, ce qui réduirait de 
50 % les émissions de GES47.

Plus encore, selon le rapport de novembre 2025 de l’Agence internationale de l’énergie (AIE), sous les 
politiques environnementales actuellement en place, la demande mondiale de gaz naturel et de pé-
trole continuera d’augmenter d’ici 205048. Le Québec a donc un rôle à jouer dans ce contexte.

Il est ainsi clair que la décision politique prise par le gouvernement en 2022 s’avère préjudiciable au dé-
veloppement économique de la province et à la création d’emplois de qualité dans la vallée du Saint-
Laurent. Rappelons que le salaire moyen dans le secteur gazier et pétrolier en 2023 était d’environ 
150 461 $ au Canada, soit 2,4 fois le salaire moyen observé la même année au Québec49.

Afin de favoriser la prospérité du Québec, le gouvernement du Québec devrait lever son interdiction 
d’exploration et d’exploitation du gaz naturel (et du pétrole), afin de stimuler l’économie de la province 
et de répondre à ses besoins énergétiques. 
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